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La commune vient de 
recruter Nicolas Orzyschek 
au service technique dans 
le cadre d’un CDD aidé 
par l’État et Mélanie Teillon 
conseillère numérique en 
CDD et financé par l’État 
sur 2 ans.

La commune a souhaité 
développer les services 
techniques afin qu’elle soit 
propre et accueillante. 

Le rôle de la conseillère 
numérique sera d’être 
proche des Vallésiennes 

et Vallésiens qui ont besoin d’aide pour leurs opérations 
numériques.

La commune prend régulièrement des jeunes en stage au 
secrétariat ou aux services techniques. Une volonté de 
la commune de faire découvrir le fonctionnement d’une 
collectivité.

Le marché de l’immobilier est soutenu dans notre commune, 
de nombreuses maisons changent de propriétaires dans 
des délais très courts. La mise en place du PLUI en fin 

d’année va déclencher de nouveaux projets immobiliers. 
Cette dynamique immobilière est encourageante pour nos 
acteurs économiques, notre école et pour le bien vivre 
ensemble.

Les commissions municipales sont actives et continuent de 
porter des projets pour les présenter au Conseil municipal.

Les conditions sanitaires permettent maintenant de 
presque revenir à une activité normale. Les associations et 
les manifestations ont toutefois un peu de difficulté à se 
mettre en place, la période sans vie associative a laissé des 
traces. Nous mettrons tout en œuvre pour apporter notre 
soutien aux associations.

Les bancs et tables sont installés, les fontaines vont être prochainement 
mises en eau ainsi que le lavoir du Vaugelas qui profitera des travaux de 
l’aménagement du ruisseau. La mise en sécurité rue de Barbenière a été 
validée par le Département et les travaux vont commencer. Le dossier de 
la passerelle suit son cours.

PLANNING DU 2ÈME BUDGET PARTICIPATIF 
Date limite du dépôt des projets : 3 Septembre 2021
Vote des habitants : du 15 octobre au 31 décembre 2021
Début de réalisation des projets : entre février et avril 2022

Une nouveauté : Les porteurs de projets du budget 
participatif 2021 présenteront aux citoyens leurs idées 
à l’occasion du forum des associations le 4 septembre 
2021.
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COMMISSION CULTURELLE ET PATRIMOINE

COMMISSION ÉDUCATION ET JEUNESSE

COMMISSIONS

Soirées d’été les 19, 20 et 21 août 2021 sous la halle de Val-de-Virieu rue du Château.

Année culturelle perturbée, conditions tarifaires exceptionnelles. La commission culturelle a souhaité encourager la 
présence du public au cours de ces trois jours. 
Toutes les animations pour les soirées d’été seront gratuites et accessibles à tout public.

• Jeudi 19 août, à 21h00 : Séance de cinéma en plein air « La bonne épouse »
• Vendredi 20 août, à 21h00 : Spectacle poétique et théâtral de cirque (Bée) à partir de 6 ans

• Samedi 21 août, à 21h00 : Groupe POP-ROCK « Playlist »  

ANIMATIONS DANS LES PROCHAINS MOIS :

• Dimanche 17 octobre à 17h00 : Théâtre, « Le temps d’Aimée »
• Vendredi 29 octobre à 20h00 : Film documentaire d’Antoine BOISSELIER « J’irai atterrir chez vous »

Le Musée de la Galoche a une nouvelle signalétique et attend les visiteurs.

Deux boites à livres seront installées prochainement par la communauté des Vals du Dauphiné au SIVU 
des écoles et à la Guinguette.

La commission culturelle a validé la création de cartes postales pour la valorisation du 
patrimoine de Val-de-Virieu.
L’Association Historique des Terres Froides, grâce au soutien de la municipalité de Val-
de-Virieu a publié une série de 20 cartes postales. Les cartes seront en vente en mairie 
et chez plusieurs commerçants locaux (1,5 euro l’unité et 10 euros le lot de 10). Les 
bénéfices réalisés seront reversés par l’association au profit de la restauration d’un 
élément du patrimoine local (projet de rénovation de l’orgue). 
L’association souhaite remercier très sincèrement les différents partenaires de cette 
opération qui ont permis la réalisation de ce projet !

CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

Les membres de la commission œuvrent depuis plusieurs 
semaines à la mise en place d’un conseil municipal des 
enfants pour la rentrée scolaire de septembre 2021.

Le Conseil Municipal des Enfants répond à une démarche 
volontaire et réfléchie. Nous souhaitons donner aux jeunes 
Vallésiennes et Vallésiens qui le veulent les moyens de 
participer à la vie de notre village. Nous voulons associer 
leurs réflexions aux nôtres. Leur implication est un acte 
civique.  Nous serons à l’écoute de leurs remarques et de 
leurs propositions.
Le Conseil Municipal des Enfants sera un lieu d’expression 
et d’échange qui permettra aux enfants d’être acteurs dans 
leur village, de découvrir la vie de la commune et de réaliser 
des projets, tout en favorisant leur apprentissage de la 
citoyenneté. 
Il permettra aux élus adultes de mieux prendre en compte 
le regard des enfants sur le village. Il sera un organe de 
consultation et de propositions.

Le Conseil Municipal des Enfants sera présidé par le maire, 
assisté des membres de la commission Éducation & 
Jeunesse.
Les jeunes conseillères et conseillers travailleront pour 
mettre au point les projets qu’ils auront décidés ensemble, 
aidé(e)s par les membres de la commission. Leurs projets 
et actions seront validés à l’issue d’un vote à la majorité au 
sein du Conseil Municipal des Enfants. Ils seront ensuite 
débattus et validés définitivement en Conseil Municipal 
Adultes.
Les membres du Conseil Municipal des Enfants seront 
associés aux différents moments citoyens : cérémonies 
du 11 novembre et du 8 mai, vœux aux Vallésiennes et 
Vallésiens,... 

Les membres de ce conseil seront élus parmi les enfants 
de l’école élémentaire. Les modalités de fonctionnement 
de ce conseil sont en cours de finalisation.

DU CHANGEMENT À L’ÉCOLE MATERNELLE

Madame Cécile GUTTIN a rejoint le SIVU de l’école en tant qu’ATSEM le 17 mai en prévision du 
départ en retraite de Madame Françoise SILVIN.
Nous lui souhaitons la bienvenue dans notre école et adressons tous nos remerciements à Madame 
SILVIN pour son implication auprès des enfants de maternelle depuis de très nombreuses années. 
Nous lui souhaitons une très bonne retraite.



COMMISSION ENVIRONNEMENT

COMMISSION URBANISME
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COMMISSIONS

La commission Environnement essaie de faire de Val-de-Virieu, un village fleuri et accueillant avec l’aide des employés 
communaux.

Des jardinières en composite recyclable ont été installées sur la rue du 
Champ-de-Mars, le massif de la rue du stade a été refait, les arbres 
enlevés ont été replantés au-dessus de la roue à augets et sur le parking 
de la rue du Château. Des jardinières grises complètent les anciennes 
dans la cour de la mairie.
Une table avec bancs en pierre recomposée est commandée pour finir 
l’aménagement de la cour de la mairie, devant la salle « hors sacs ».

Des vélos à assistance électrique ont été achetés pour un prêt aux 
habitants de Val-de-Virieu et pour les employés communaux pour leurs 
déplacements dans le village.

Notre visite pour le fleurissement 2021 avait commencé, mais les 
conditions météorologiques nous font décaler notre tour pour laisser 
aux fleurs le temps de se développer.

Au sein de la commune, la commission assure :
• une mission d’information, 
• l’instruction des déclarations préalables (les dossiers 

situés dans le périmètre du château sont transmis à 
l’architecte des Bâtiments de France pour avis),

• la délivrance des certificats d’urbanismes type A 
(informations sur une parcelle).

Le service urbanisme des Vals du Dauphiné assure de son 
coté :
• l’instruction des permis de construire déposés en 

mairie,
• les certificats d’urbanisme type B opérationnels,
• les permis d’aménager.

Nos deux services échangent régulièrement pour vous 
apporter une information la plus complète possible. 

Conformité :
Nous vous rappelons que tout titulaire d’une autorisation 
d’urbanisme doit adresser une déclaration attestant 
l’achèvement et la conformité des travaux (Daact) à la 
mairie pour signaler la fin des travaux. Cette déclaration est 
obligatoire pour les travaux issus d’un permis de construire, 
d’aménager ou d’une déclaration préalable de travaux. Le 
délais de réponse de la mairie est de 3 mois. Une visite sur 
place peut être organisée par la commission.

PLUI EST
Le 6 mai 2021, le Conseil communautaire a arrêté le 
PLUI Est dans sa version d’avril 2021.

Permanences du commissaire enquêteur au 
secrétariat de la Mairie de Val-de-Virieu :
• Lundi 11 octobre 2021 de 14h à 17h
• Mardi 19 octobre 2021 de 9h à 12h
• Samedi 23 octobre 2021 de 9h à 12h
Prendre rdv en mairie.

Le dossier du PLUI-EST est consultable en Mairie du 
mercredi 29 septembre à 9h au 3 novembre à 17h.

Infos pratiques : 
N’hésitez pas à nous 
contacter via le secrétariat 
de la mairie pour toute 
demande de rendez-vous 
ou de renseignements.
L’architecte conseil 
du CAUE assure une 
permanence un vendredi 
par mois en mairie pour 
tout conseil lié à votre 
projet. 

Le 3 juillet, s’est déroulé le feu d’artifice, organisé par la commune, animé par la société Master 
light et le Rallye Club de la Bourbre pour la buvette. Merci à eux ainsi qu’aux Vallésiennes et 
Vallésiens qui ont participé à cette première manifestation après des mois confinés.

Le 4 septembre prochain aura lieu le forum des associations de 14h à 18h. Les associations 
présentes auront besoin du soutien de tous.

Alors venez nombreux !!

COMMISSION ANIMATIONS ET VIES ASSOCIATIVES

FORUM DES ASSOCIAT IONS

SAMEDI 4 SEPTEMBRE 2021

14h     18h
Halle des sports

de Val-de-Virieu
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V IE DE LA COMMUNE
ASSOCIATION HISTORIQUE DES TERRES FROIDES 38

HÔTEL PASCAL

L’Association Historique des Terres Froides est une 
association intercommunale principalement basée à Val-
de-Virieu et Châbons. C’est la petite nouvelle du paysage 
associatif local. Elle existe seulement depuis le mois 
de mars 2021. Elle se donne pour objectif un ambitieux 
programme : étudier, sauvegarder ainsi que valoriser, par 
tous les moyens possibles, l’histoire et les patrimoines de 
la région dite des Terres Froides. 

Pour atteindre nos objectifs nous envisageons :
- la création d’un fonds documentaire (livres, archives, 
photographies, cartes postales…),
- l’organisation d’évènements (expositions, visites, 
conférences, randonnées…),
- des publications (bulletins, livres, livrets…).

Cette année nous avons publié plusieurs séries de cartes 
postales pour soutenir la restauration du patrimoine local. 

Nous allons organiser une exposition de photographies. 
Nous faisons l’inventaire des croix monumentales. L’année 
prochaine sortira le premier numéro de notre revue 
d’histoire locale.

Notre association est ouverte à toutes et tous (pas besoin 
d’être un expert en histoire). Nous cherchons des membres 
actifs, pour le bureau, pour les projets, aux profils et talents 
divers (dessin, photo, écriture, communication, médiation), 
ainsi que des membres sympathisants et bienfaiteurs 
(pour soutenir moralement et financièrement nos projets).

Les membres de l’association ont également à cœur de 
travailler avec les autres acteurs (associations, communes, 
intercommunalités, propriétaires de biens patrimoniaux) de 
la culture et du patrimoine présents sur ce territoire.

Nous sommes guidés par l’intérêt général : faire vivre notre 
histoire et nos patrimoines pour faire vivre et rayonner 
notre territoire.

CONTACT :
Jérôme Bellet
06 76 88 30 61
ahtf38@gmail.com

Voir aussi nos comptes Facebook, Instagram et Illiwap

ÉVÈNEMENTS 2021-2022 :
• Été et automne 2021 : Vente des cartes postales le 

Patrimoine de Val-de-Virieu
• 4 septembre : forum des associations
• 18 et 19 septembre 2021 : Journées du Patrimoine, 

exposition de photographies à la salle des fêtes de 
Châbons.

• Mars 2022 : Sortie du 1er numéro de notre bulletin.
• Pour les autres évènements -> voir nos réseaux sociaux.

Océane et Christophe sont heureux de déplacer leur 
restaurant Chez Chris, situé à Biol (38690) depuis 3 ans, 
sur la commune de Val-de-Virieu.

Venez découvrir une cuisine simple, de qualité et 
accessible, le tout dans une ambiance chaleureuse et 
dynamique ! Vous pourrez y déguster des viandes, des 
salades, des pâtes et des pizzas, ainsi que des plats du 
jours les midis et des menus en plus de la carte. Nous 
proposerons des plats à emporter pour les salades, 
pâtes et pizzas. Nous serons à même d’accueillir de 
grands groupes pour répondre aux demandes de 
transports de tourisme et vous proposer une formule 
pour vos évènements en intérieur ou en extérieur.

Le restaurant ouvrira le mardi 13 juillet 2021
du MARDI au DIMANCHE MIDI
et du JEUDI au SAMEDI SOIR

N’hésitez pas à réserver au 04 74 96 87 90.
 
Pour cette saison, l’hôtel Pascal fonctionnera 
normalement. Nous entamerons des travaux dès 
cet hiver afin de transformer l’activité d’hôtel en 

« Appart Hôtel », soit 6 studios équipés avec des thèmes 
décoratifs différents pour vous proposer un séjour dans 
l’ambiance qui vous plaira ! Nous avons pour ambition 
de vous proposer chaque année de nouvelles offres 
d’accueil et d’hébergement, avec des services qui seront 
utiles aux résidents de la vallée (sans nécessité de 
prendre un hébergement).

Nous vous disons donc à très bientôt !

Océane, Christophe, Frank et Maxens
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V IE DE LA COMMUNE

SERVICE DE PORTAGE

CABINET D’INFIRMIÈRES NOUVEAUTÉ

La commune de Val-de-Virieu propose une application gratuite et utile au quotidien pour ses habitants.

ALERTER : Vigilances météo, arrêtés préfectoraux, consignes sanitaires, coupures d’électricité ou d’eau...
INFORMER : Actualités de la commune : travaux, événements, fermetures, inscriptions...
CRÉER du lien avec les habitants en leur proposant un outil interactif. 

Le dysfonctionnement des numéros d’appels d’urgence (le 18 et le 112) le mercredi 2 juin a été une très grosse 
problématique pour nos citoyens concernés. La commune de Val-de-Virieu a très vite réagi et communiqué dans l’heure 

qui a suivi ce dysfonctionnement avec l’ensemble des 
abonnés ILLIWAP en les informant des numéros directs 
pour joindre les sapeurs-pompiers et le SAMU.

Nous invitons tous les Vallésiennes et Vallésiens ainsi 
que les habitants des communes environnantes de la 
vallée de la Bourbre à installer l’application ILLIWAP sur 
leur IPhone ou Smartphone pour être informé et alerté en 

temps réel.

Notre conseillère numérique 
Mélanie est à votre 
disposition pour télécharger 
l’application ILLIWAP sur 
votre téléphone. Vous 
pouvez la contacter et 
prendre un rendez-vous en 
téléphonant au 07 50 72 37 89. 

Un service de portage de repas par le facteur au 
domicile des séniors et personnes fragilisées

La commune 
de Val-de-
Virieu envisage 
de mettre en 
place un service 
de portage 
des repas à 
domicile en 
col laborat ion 

avec le Groupe La Poste.
Nous recensons les personnes intéressées 
par ce service. Pour vous inscrire, contactez le 
secrétariat de la commune de Val-de-Virieu au 
04 74 88 21 42.

Alicia Mayaud, remplaçante depuis 2020, a rejoint 
Laura Youbi.
Les deux infirmières se partagent depuis début Mai un 
local à la Maison médicale 149 rue du Grand Champ à 
Val-de-Virieu dont la commune est propriétaire. 

PERMANENCES
pour prise de sang, injections et pansements :

Lundi 07h30 à 08h00
Mercredi 07h30 à 08h00

Vendredi 07h30 à 08h00
Samedi sur rendez-vous.

Tél. 04 74 18 08 00

Elles pratiquent les soins infirmiers à domicile dans les 
communes du secteur. Tél. : 06 59 53 53 29.

Venez vous ressourcer et vous détendre.
Cours ouverts à toutes et à tous, sans limite d’âge et de 
capacité physique, chacun pratiquant selon ses propres 
possibilités.

Adultes : Samedi 09h00 à 10h30
Jeunes : Vendredi 18h15 à 19h15
Enfants : Samedi 11h00 à 12h00

Lieu : 150, rue du château - 38730 Val-de-Virieu
 (ancienne mairie)

PROFESSEUR : Madame Claude Feillel
Diplômée de la Fédération Française de Hatha-Yoga
40 ans d’enseignement du yoga
Tél. : 06 89 47 64 91 - Mail : claudefeillel@hotmail.com

A PARTIR DU 10 SEPTEMBRE 2021

ILLIWAP, APPLICATION D’ALERTE ET D’INFORMATION
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V IE DE LA COMMUNE
NID’ÉNERGIES

LE MARCHÉ DU VENDREDI DE VAL-DE-VIRIEU

La Centrale Villageoise NID’énergies s’engage et investit 
localement dans la transition énergétique

NID’énergies est une société 
créée en 2017 par des citoyens 
bénévoles du Nord-Isère (CAPI 
& VDD) qui installe et gère des 

centrales photovoltaïques et œuvre pour les économies 
d’énergies. Elle est établie sur le modèle des Centrales 
Villageoises (déjà plus de 50 en France) et est soutenue par 
la région AURA. 
Ses motivations ? Valoriser les énergies renouvelables du 
Nord-Isère et diminuer notre dépendance aux énergies 
fossiles. Mais aussi créer de l’activité pour des entreprises 
locales, développer des projets collectifs à taille humaine et 
proposer une offre d’épargne verte.
Concrètement, des citoyens et des collectivités se sont 
associés pour réaliser un premier projet de 7 centrales 
photovoltaïques sur des bâtiments de communes de la 
CAPI. 720 m2 de panneaux ont été installés et produisent 
désormais 150 MWh/an (équivalent à la consommation de 
60 foyers, hors chauffage).
Mais NID’énergies ne compte pas s’arrêter là : de nouveaux 
projets photovoltaïques sont en cours d’instruction, tant sur 
le territoire de la CAPI que sur les Vals-du-Dauphiné. Ainsi, 
à Val-de-Virieu, NID’énergies regarde la possibilité d’installer 
jusqu’à 200 m2 de panneaux solaires sur l’école pour réaliser 

une centrale photovoltaïque de 36 kWc. Ce n’est à ce stade 
qu’un projet potentiel.
NID’énergies travaille aussi à encourager les économies 
d’énergie car c’est le premier pilier de la transition énergétique 
et il est plus facile et moins cher d’économiser un kWh 
que de le produire. NID’énergies envisage ainsi de relayer 
des actions visant à sensibiliser et mobiliser les familles 
dans une démarche d’économies d’énergies (mesures de 
consommations, identification des gisements d’économie et 
des alternatives). Des actions concrètes devraient émerger 
à l’automne.
Afin de soutenir ses futurs investissements de 400 000 €, 
NID’énergies souhaite augmenter son capital de 40 000 € et 
a lancé depuis le 1er mai une campagne de levée de fonds. 
La société compte aujourd’hui plus de 100 actionnaires, 
pour l’essentiel des particuliers, mais aussi des collectivités 
et personnes morales. Chaque 100 € investi (la valeur d’une 
action) permet de produire 200 kWh par an. L’affectation 
des bénéfices est décidée par l’ensemble des actionnaires 
lors de l’Assemblée Générale annuelle (Tout actionnaire 
compte pour une voix, quel que soit le nombre d’actions 
qu’il détient).

Plus d’informations et souscription d’actions sur notre site : 
http://www.nidenergies.centralesvillageoises.fr
Contact : nidenergies@centralesvillageoises.fr

Un petit tour au marché le vendredi matin et retrouvez les marchands permanents, les producteurs bio, les traiteurs ambulants…

Ferme de Corderon
Producteur de Volailles en plein air

Un bocal d’essentiel - Épicerie itinérante vrac et éco-responsable Jean-Yves Lambert - Fruits et légumes

Chez Gilles
Olives, fruits secs, épices - Gilles Battochio

Jean-Luc Guttin - MielPatrick Vial - Fruits et légumes

Chèvrerie de la Cayonnière
Marion Dumas et André Clavel

GF Savoie - Fromages - François Grumel
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V IE DE LA COMMUNE

MAJORITÉ

Nous commençons à nouveau à nous retrouver, à échanger 
et passer ensemble des moments sportifs, culturels ou 
simplement conviviaux dans notre commune ou en dehors. 
La volonté de notre équipe municipale est de renforcer les 
liens avec les habitants en leur proposant un village propre, 
des équipements publics adaptés aux besoins de chacun. 

Nous travaillons avec les services du Département 
et la gendarmerie sur la sécurité routière des routes 
départementales qui traversent notre village et les 
abords du groupe scolaire. Des contrôles de vitesse des 
automobilistes sont réalisés plus régulièrement.

La loi d’orientation des mobilités (LOM) réforme 
profondément les mobilités en France en intégrant les 
enjeux environnementaux et sociaux des déplacements, 
avec quatre objectifs : 

- Programmer les investissements dans les infrastructures 
de transport,
- Sortir de la dépendance automobile,
- Accélérer la croissance des nouvelles mobilités,
- Réussir la transition écologique.

La communauté de communes des Vals-du-Dauphiné et 
la Région Auvergne-Rhône-Alpes construisent un projet de 
mobilité pour notre territoire au travers notamment d’une 
convention qui précise les enjeux et les modalités de cette 
coopération.

La commune ne peut pas mener seule ces projets sur la 
mobilité et les modes doux. Ces investissements à moyen 
et long terme doivent être portés par les collectivités 
(communauté de communes, région et département) en 
relation avec la commune pour réussir le maillage de la 
mobilité sur notre territoire.

OPPOSITION

Nasim BOUZIT vient de rejoindre le conseil municipal. 
Nous saluons son engagement. Il travaillera au sein des 
commissions « animations et associations » et « travaux 
bâtiments ».

Le « jour d’après » - il faut aussi interroger nos modes de 
déplacement
Les crises sanitaire et sociale que nous connaissons, le 
dérèglement climatique, l’érosion de la biodiversité, nous 
amènent à changer nombre de nos habitudes. Celles-ci 
doivent nous conduire à réfléchir collectivement sur ce qu’il 
faut modifier notamment dans nos modes de déplacement 
afin de diminuer notre empreinte carbone. C’est également 
une excellente occasion de mettre en pratique la démocratie 
participative.

Les thématiques de l’amélioration de la circulation routière 
et les déplacements restent pour nous une préoccupation 
constante (voir notre lettre aux habitants n°2 de janvier 
2020). Nous prendrons prochainement des initiatives et 
reviendrons sur ce sujet important. 

Claude Feillel participe aux travaux de la commission 
Mobilité de la Communauté de Communes des Vals-du-

Dauphiné. Elle souhaite être force de propositions et se 
fera le relais localement des orientations et propositions 
de cette commission. N’hésitez pas à lui faire remonter 
vos idées et vos demandes pour alimenter le travail de nos 
élu(e)s.

Enfin, nous vous invitons à consulter notre page Facebook 
où nous développons les sujets qui nous tiennent à cœur, 
vous y êtes les bienvenu(e)s.

Jean-Luc Emauré, Claude Feillel et Nasim Bouzit,
Conseillers municipaux

unnouvelelanpournosvillages2020@outlook.fr

 un nouvel élan pour nos villages

LIBRE EXPRESSION
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Année culturelle perturbée 

Conditions tarifaires 

 exceptionnelles 

Toutes les animations seront 
gratuites 

 

HALLE DE 
VAL-DE-VIRIEU 

Renseignements: 

04 74 88 21 42 
www.valdevirieu.fr 
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avec le concours du 
Conseil Départemental 

19 - 20 - 21 AOÛT 2021 

 

Commission culturelle 
de Val-de-Virieu 

  

Samedi 21 août 
Concert ● GRATUIT 

Vendredi 20 août 
Spectacle ● GRATUIT 

Jeudi 19 août 
Ciné en plein air ● GRATUIT 
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JUILLET
Mercredi 28
De 16h30 à 19h45 - Collecte de sang 
Salle du Peuple
Samedi 31
Ball-Trap du Football Club Virieu Valondras

AOÛT
Dimanche 1er

Ball-Trap du Football Club Virieu Valondras
Jeudi 19
21h00 - Ciné plein air : Film « La bonne épouse »
Sous la halle de Val-de-Virieu
Vendredi 20
21h00 - Spectacle poétique et théâtrale « BÉE »
Sous la halle de Val-de-Virieu
Samedi 21
21h00 - Concert POP/ROCK avec le groupe Playlist
Sous la halle de Val-de-Virieu

SEPTEMBRE
Samedi 4
De 14h00 à 18h00 - Forum des associations
Halle des Sports
Lundi 13
Permanance Mutualp - Mutuelle communale
Jeudi 23
Permanance Mutualp - Mutuelle communale
Dimanche 26
17h00 - Ciné Val-de-Virieu

OCTOBRE
Dimanche 17
17h00 - Théâtre « Le temps d’Aimée »
Vendredi 29
20h00 - Film documentaire « J’irai atterrir chez vous »
Dimanche 31
17h00 - Ciné Val-de-Virieu
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DÉCÈS

HADJI-THOMAS Georges 17 juin 2021
COLLOMB Vve BAUDINO Noëlle 30 juin 2021

NAISSANCES

FARJON Mathys né le 18 avril 2021
BURFIN Allana née le 28 avril 2021
GLENAT Jade née le 13 mai 2021
CHOMEL Pauline née le 21 juin 2021
GACHET Emile né le 21 juin 2021

PACTE CIVIL
DE SOLIDARITÉ

POMPANON Kévin
& PORCHEROT Flavie

17 avril 2021

ÉTAT CIVIL

AGENDA

V IE DE LA COMMUNE
OUVERTURE DU SNACK
LE VALLON GOURMAND
Habitant la commune de Val-de-Virieu depuis 2005, Nicolas 
et Karine CORGIER, ont décidé de donner un nouveau cap 
à leurs carrières professionnelles, et surtout de s’investir 
dans le but d’offrir un nouveau service de proximité au sein 
de la commune. 

Nicolas et Karine, respectivement cadre dans l’industrie 
depuis plus de vingt années sur la région lyonnaise et 
assistante maternelle depuis treize ans à Val-de-Virieu, 
viennent d’ouvrir depuis début juillet, un restaurant rapide 
« LE VALLON GOURMAND » dédié principalement aux 
burgers et aux salades fraîcheurs. Ils seront rejoints dans 
cette aventure par leur fille Flavy, qui mène à la perfection 
sa vie de sportive accomplie avec cette passion pour le 
sport-boules et ses études en alternance au sein du lycée 
du Guiers – Val d’Ainan pour préparer un Bac Pro TCVA 
(Technicien Conseil en Vente Alimentaire).

C’est en lieu et place de l’ancien Proxy, au 49 Rue du Vallon 
de Lamartine, que vous pourrez retrouver ce nouveau 
commerce entièrement rénové. A l’intérieur de ce dernier, 
il se dégage une atmosphère à la fois jeune et moderne, 
mais où la décoration évoque avec nostalgie les bistrots 
d’antan avec un plancher bois, un mur en pierre et des 
tables en marbre.
Restauration à emporter avec des commandes possibles 
en Click&Collect, mais également sur place avec une 

possibilité d’accueillir 
une quinzaine de 
personnes, vous pourrez 
retrouver l’ensemble 
des produits et menus 
vendus au « Snack_LVG » 
sur leur site internet 
www.levallongourmand.fr 
et sur les réseaux 
sociaux également (FB, 
Instagram).

Concernant les horaires d’ouvertures, vous pourrez venir 
rendre visite à ces nouveaux gérants Valésiens :
• Du lundi au mercredi : 11h00/13h30 et 18h00/20h30

Fermé le mercredi soir entre septembre et avril.
• Du jeudi au vendredi  : 11h00/13h30 et 18h00/21h30
• Le dimanche soir : 18h00/21h30

Fermé le dernier dimanche du mois.


